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Chères Guyancourtoises,

Chers Guyancourtois,

En novembre 2016, le conseil municipal de Guyancourt m’a élue maire de notre ville. Depuis 
j’ai mis toute mon énergie pour défendre Guyancourt et répondre au mieux aux besoins des 
Guyancourtois.

J’ai eu à cœur d’écouter, d’agir pour servir l’intérêt général et de faire en sorte que chacun puisse 
trouver sa place dans notre commune.

Malheureusement, des raisons de santé m’obligent à réduire mes activités de manière 
significative. Cela me semble incompatible avec l’exercice du mandat de maire, tel que je le 
conçois. J’ai donc pris la décision de démissionner de mes fonctions de Maire.

Je quitte cette fonction avec regrets mais je ne doute pas que l’équipe municipale poursuivra le 
travail engagé et respectera la totalité des engagements pris devant les habitants en 2014.

Autour de François Morton, premier adjoint, la municipalité continuera à porter notre projet de 
ville  et fera vivre au quotidien : le vivre-ensemble, la solidarité, la qualité du service public et la 
défense des équilibres de Guyancourt. Elle saura aussi relever les défis qui attendent notre ville 
avec la poursuite des aménagements en cours, la protection de notre environnement privilégié, 
mais aussi à plus long terme, l’arrivée de la ligne 18 et l’aménagement autour de la future gare.

Comme le prévoit la Loi, le Conseil municipal élira prochainement votre nouveau maire.

C’est avec beaucoup de tristesse que je termine aujourd’hui mon engagement d’élue.   
Ce fut un grand honneur d’être votre maire.
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L’ÉGALITÉ EN QUESTIONS AVEC LE TEMPS DES FEMMES
Cette année, le Temps des Femmes avait pour thème : égalité femmes-hommes, où en est-t-on ? De conférences en expositions et animations 
dans les maisons de quartiers en passant par des spectacles à La Batterie ou à la Ferme de Bel Ébat, les Guyancourtoises et les Guyancourtois 
ont pu rire ou s’émerveiller tout en réfléchissant à la question de l’égalité. Au-delà des moments conviviaux, plusieurs conférences étaient 
également proposées avec l’École des Parents de Guyancourt ou encore le Phare Jeunesse car l’égalité, qui s'apprend dès le plus jeune âge, doit 
être l'affaire de tous.
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Conférence-débat "L'égalité, tout un art" au Phare Jeunesse le 30 mars. Concert d'Ana Popovic à La Batterie le 27 mars.

Spectacle Les secrets d’un gainage 
efficace à la Ferme de Bel Ébat le 2 avril.

Atelier "On cuisine à deux" 
à la Maison de quartier Auguste-Renoir le 16 mars.

Conférence-débat "Fille-garçon : les élève-t-on de la même façon ? " 
à l'espace Yves-Montand le 27 mars.
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DEUX NOUVEAUX 
LIEUX FAMILIAUX
INAUGURÉS
Samedi 6 avril était un grand jour pour la
politique éducative menée par la Ville. Elle
a inauguré son nouveau Relais d’Assistants
Maternels Madeleine-Brès et son nouveau lieu
d’Accueil Enfants-Parents Joséphine-Baker.
Après la coupe du ruban effectuée par 
François Morton, Premier Adjoint au Maire 
chargé de l’Éducation, de la Politique de 
la ville et de la Jeunesse, les participants, 
principalement des familles, des assistantes 
maternelles mais aussi des membres de la 
famille de Joséphine-Baker, ont visité les deux 
espaces désormais opérationnels, et situés
dans la rue Louis-Pasteur.

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À LA FÊTE !
L’édition 2019 de l’évènement « Faites du Développement 
durable » a attiré environ 800 personnes. Le public a 
apprécié le cadre verdoyant du parc de l’Ermitage et la 
trentaine d’animations proposée. L’activité grimpe d’arbres 
et l’accrobranche ont remporté un franc succès auprès 
des enfants tandis que les adultes ont pu découvrir entre 
autres l’aromathérapie et des explications détaillées sur le 
réaménagement du Mail des Saules au stand de la Direction 
des Services Techniques de la Ville.

LA SOUS-PRÉFÈTE EN VISITE 
AU PONT DU ROUTOIR
Le 27 mars, François Morton, Premier Adjoint au Maire chargé de l’Éducation, 
de la Politique de la ville et de la Jeunesse a accueilli Valérie Saintoyant, 
sous-préfète des Yvelines, chargée de la politique de la ville pour une visite 
au Pont du Routoir. A cette occasion, elle a rencontré les acteurs associatifs 
ainsi que Versailles Habitat, le principal bailleur du quartier.
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LA NOUVELLE ALLÉE THÉROIGNE-DE-MÉRICOURT 
Samedi 13 avril, à l’occasion de la visite des aménagements de la 
place Rabelais, des rues Jacques-Duclos et de la Division-Leclerc, 
François Morton, Premier Adjoint a dévoilé la plaque d’une toute 
nouvelle rue : l’allée Théroigne-de-Méricourt, en hommage à cette 
femme politique révolutionnaire française née en 1762 et décédée 
en 1817.
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NUIT DES ARTS 
MARTIAUX : 
200 AMATEURS EN SCÈNE
Samedi 30 mars s’est tenue la 14e 
Nuit des arts martiaux au gymnase 
des Droits de l’Homme. Deux cents 
amateurs de cette discipline ont 
partagé leur passion avec le public 
venu nombreux. Pas moins de six 
cents personnes ont assisté aux 
deux spectacles dont les recettes 
(environ 3 000 €) seront reversées 
à l’association Balisqy qui vient en 
aide aux personnes en situation de 
précarité.

25E GUYANCOURSE
Dès 9 h 15 du matin, dimanche 

7 avril, les premiers participants 
étaient dans les starting-blocks 
pour la Guyancourse, organisée 

par la Ville en coproduction avec 
l’Entente Athlétique de Saint-

Quentin-en-Yvelines. 
Cette année, 240 enfants et 

350 adultes ont pris le départ 
des courses à pied dans une 

ambiance conviviale. 
Bravo aux coureurs et coureuses, 
toutes générations confondues.
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L
e théâtre de verdure du Gymnase des 
Droits de l’Homme prendra des allures 
d’aérodrome ou de piste de décollage 
pour toutes sortes d’objets volants, 

plus ou moins identifiés, à l’occasion de la 
Fête de l’Enfance. 
De nombreuses animations seront proposées 
comme les traditionnels jeux en bois et 

autres manèges pour les tout-petits ou 
leurs grands frères et grandes sœurs. La 
thématique « Dans les airs » offrira la 
possibilité de découvrir la puissance de l’eau 
et de projeter des fusées à l’occasion d’un 
atelier scientifique. Les apprentis pilotes 
pourront également s’initier à la pratique 
du drone. Un atelier fabrication de bulles de 
savon géantes qui raviront petits et grands. 
Des spectacles et déambulations seront aussi 
au programme.

Des spectacles et de nombreux stands
La poésie sera aussi au rendez-vous avec 
Bulle. Les familles pourront voir s’envoler 
une acrobate suspendue à une bulle qui 
l’emportera dans un ballet magique et aérien 
jusqu’à 30 mètres de haut. Vous aurez 
l’occasion de contempler des fées danser au 
milieu de bulles dans Les Chimères du vent 

ou de taper du pied avec Les Poppin’s qui 
remettront les arts forains au goût du jour.
Maquillage, lecture de contes, instruments à 
vent et carillons… de nombreux stands vous 
attendent également. Parmi ces derniers, 
le Conseil Municipal des Enfants vous 
proposera un voyage à travers le temps en 
vous racontant l’histoire de l’aérodrome de 
Guyancourt où venait voler, dans les années 
1930, la pionnière de l’aviation Hélène 
Boucher. Le service Développement durable 
vous proposera de vous intéresser aux 
volatiles qui peuplent nos forêts avec une 
initiation à l’ornithologie et la fabrication de 
mobiles oiseaux. Ne ratez pas cette belle 
occasion de prendre l’air et votre envol.

u Fête de l’Enfance 2019
Samedi 18 mai de 14 h à 19 h 
Gymnase des Droits de l’Homme

LA FÊTE DE L’ENFANCE 
DANS LES AIRS 

Rendez-vous le 18 mai pour une nouvelle Fête de l’Enfance dont le thème sera « Dans les airs ». 
Décollage immédiat !

L’ÉVÉNEMENT

Fête de l’Enfance 2019

Bon pour
une boisson gratuite*

à échanger à la buvette

* offre réservée aux enfants
de maternelle et d’élémentaire

✁
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Prime de vacances 
et de rentrée 
scolaire 
La prime de vacances et de rentrée 
scolaire est reconduite pour l’année 
2019. Elle s’adresse aux familles 
ayant au moins un enfant âgé de 
moins de 17 ans en 2019 et dont 
l’un des parents est demandeur 
d’emploi. Elle est également 
soumise à conditions de ressources 
et son montant est de 162,50 € par 
enfant.
Si vous êtes concerné par cette 
mesure, présentez-vous au Service 
Social :
Du lundi 13 mai au vendredi 24 mai 
2019 inclus.
Lundi, mardi, vendredi de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h 30 à 17 h, mercredi 
de 13 h 30 à 17 h et en nocturne le 
jeudi de 13 h à 20 h.
Attention : les dossiers incomplets, 
transmis par courrier, déposés dans 
la boîte aux lettres de la mairie et 
arrivés après le 24 mai ne seront 
pas pris en considération.
 
Pour toute question relative à 
la constitution du dossier et aux 
critères, vous pouvez joindre le 
service Social au 01 30 48 34 28. 
Retrouvez la liste complète des 
pièces à fournir sur 
www.ville-guyanocurt.fr

< 07Actualités

COLLECTE DE SANG LE 15 MAI
Chaque année, 1 million de malades sont soignés 
grâce aux dons de sang. Il n’existe pas de produit 
capable de se substituer aux produits sanguins. 

Depuis le début de l’année, La Ville accueille 
l’Établissement Français du Sang pour des collectes.

La prochaine aura lieu le 
mercredi 15 mai de 14 h 30 à 19 h 30 

à l’Espace Yves-Montand (Pont du Routoir). 

Mobilisons-nous !

Guyancourt magazine N° 538 _ 25 AVRIL 2019

La Municipalité organise régulièrement 
des découvertes de la ville d’une demi-
journée en compagnie des élus. 
Au programme : son histoire et ses équipements. 
La visite en autocar est commentée par le Maire. 
Destinée à l’origine aux nouveaux habitants qui 
viennent de s’installer, cette formule séduit de 
plus en plus de Guyancourtois de longue date qui 
redécouvrent certains aspects de la commune. 
N’hésitez pas à vous inscrire pour la prochaine visite.

Samedi 25 mai 
« Découvrez votre ville », 
visite guidée gratuite.
Inscriptions au 01 30 48 34 17 ou sur 
www.ville-guyancourt.fr rubrique vivre 
à Guyancourt/nouveaux habitants.
 

Découvrez votre ville 
le samedi 25 mai

RÉSIDENCE INTERGÉNÉRATIONNELLE :
DES PERMANENCES POUR S’INFORMER

Deux permanences seront 
proposées pour informer 
individuellement toute personne 
intéressée par un logement (du 
T1 au T4) au sein de la résidence 
intergénérationnelle, en cours de 
réalisation au Pont-du-Routoir. 
Elles auront lieu à l'Hôtel de Ville : 
- le 16 mai de 15 h à 20 h 
- le 21 mai de 14 h à 17 h. 
Elles seront assurées par le service 
Logement et Récipro-cité, société 
d’ingénierie sociale en charge de 
l’animation de la résidence. 

Ces permanences s’adressent 
aux jeunes actifs, familles et 
seniors, préalable nécessaire : être 
demandeur de logement social.
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FERMETURES
EXCEPTIONNELLES 
DE L’HÔTEL DE VILLE
L’Hôtel de Ville sera fermé :

Les samedis 27 avril et 4 mai

Les mercredis 1er et 8 mai

Le jeudi 30 mai



UNE COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
HAUTEMENT SYMBOLIQUE 

C
ette année, la commémoration de la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale en Europe prendra une dimension particulière.  
À l’occasion de ce 74e anniversaire, les habitants sont conviés à 
perpétuer le devoir de mémoire lors de cette cérémonie à laquelle 

s’ajoutera une inauguration. Le cortège partira à 10 h de la place du 
Marché avant de se rendre au cimetière pour un premier hommage.  
Cette année, les Guyancourtois participeront également à l’inauguration 
du mail Missak-et-Mélinée-Manouchian, situé aux abords du nouveau 
groupe scolaire Elsa-Triolet/Jean-Lurçat. Cette dénomination de rue vient 
saluer la mémoire de Missak Manouchian rescapé du génocide arménien 
qui se réfugia en France en 1925.  
Le militant communiste et sa compagne Mélinée ont rejoint la Résistance 
face à partir de 1941. En 1943, Missak Manouchian est fusillé au fort du 
Mont-Valérien en « soldat régulier de l’Armée française de Libération » 
avec 22 de ses camarades de l’Affiche rouge (notre illustration). Mélinée 
avait pu échapper aux arrestations et a poursuivi le combat.  
Elle a acquis la nationalité française à la Libération.
La cérémonie se conclura au monument aux morts. Si vous souhaitez 
participer à cette commémoration, n’hésitez pas à vous joindre au 
cortège.

u 10 h : Rassemblement place du Marché

u 10 h 45 : Inauguration du Mail Missak-et-Mélinée-Manouchian

u 11 h 30 : Monument aux Morts

74e anniversaire du 8 mai 1945
Mercredi 8 mai

Retrouvez votre bureau de vote
Les élections européennes se tiendront le 26 mai prochain. Si vous n’êtes pas présent-e, vous pouvez 
retrouver les modalités de vote par procuration en page 16. Si vous venez d’emménager, voici la liste des 
bureaux de votes (le numéro figure sur votre carte d’électeur).

BV 1 : Hôtel de Ville
14, rue Ambroise-Croizat

BV 2 : Pont du Routoir
École Georges-Politzer
1, rue Guy-Barrillio

BV 3 : Bois de la Grille
École Jean-Lurçat
4, rue Jacques-Prévert

BV 4 : Le Parc
École 
Maximilien-Robespierre
Place François-Rabelais

BV 5 : Les Garennes Sud
Maison de quartier 
Joseph-Kosma
Place Jacques-Brel

BV 6 : Les Saules
École Sonia-Delaunay
Boulevard Paul-Cézanne

BV 7 : Europe 
Jean-Monnet
Villa Jean-Monnet
1, rue Jean-Monnet

BV 8 : Villaroy
École Jean-Mermoz
Rue Jules-Michelet

BV 9 : Centre-Ville
École Paul-Langevin
20, route de Troux

BV 10 : Les Garennes 
Nord
École Robert-Desnos
Route de Troux

BV 11 : Mare Jarry
École Jean-Christophe
8, rue Jean-Valjean

BV 12 : Europe
École 
Albert-Malet-Jules-Isaac
Rue Eugène-Viollet le Duc

BV 13 : Bois de la Grille
École Jean-Lurçat
4, rue Jacques-Prévert

BV 14 : Les Saules
Maison de quartier 
Auguste-Renoir
Place Vincent-Van Gogh

BV 15 : Villaroy
École 
Lise-et-Artur-London
2, rue Le Corbusier
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I
l travaille le son avec la même 
précision qu’un horloger. Christophe 
Duquesne est luthier électronique. 
Ils ne sont qu’une quarantaine en 

France. Il fabrique des instruments de 
musique capables de produire un son très 
proche d’une guitare, d’un violon ou de 
tout autre instrument acoustique. Une 
prouesse réussie après des années de 
ténacité. 
Fils d’une professeure de piano et d’un 
électronicien, Christophe joue du piano à 
6 ans et s’intéresse très vite à la 
musique « électro ». « J’allais dans les 
magasins pour acheter des composants 
électroniques et je passais des heures 
dans ma chambre à confectionner des 
machines à bruit. Mon but, c’était de faire 
du son » se rappelle ce « GéoTrouvetou ». 
Son diplôme d’ingénieur électronique 
en poche, il démarche une société avec 
des plans de synthétiseurs sous les bras. 
L’aventure sera de courte durée. 

Il rebondit en 
travaillant pour 
l’entreprise 
américaine Haken 
Studio. « Nous avons 
conçu un synthétiseur 
pour avoir un contrôle continu 
sur le son.  On se rapproche de cette 
manière du travail que font les musiciens 
acoustiques » indique Christophe, en 
pianotant sur cet instrument digne d’un 
épisode de retour vers le futur. 
Son Graal ? 
Ouvrir le monde de la musique électro 
à celui de la musique acoustique et 
permettre à des musiciens issus des 
deux univers de jouer ensemble. 
 
Des enceintes acoustiques
En 2018, il créé sa propre société, 
« la voix du luthier », avec une équipe 
de passionnés. Parmi eux, Marc Lucas, 
un luthier dont l’atelier est basé en 
Vendée. Ensemble, ils inventent : 
l’Onde et la Pyramide, deux prototypes 
d’« enceintes» acoustiques en bois 
d’harmonie, inspirées de l’instrument 
« les ondes Martenot » du musicologue 
Maurice Martenot (1898-1980). 
« Le principe c’est que nous envoyons un 
signal électrique qui fait vibrer le bois. 
Le son est multidirectionnel et vivant. 

Sa présence interagit 
avec la salle » assure le 

spécialiste, contrairement 
aux enceintes classiques 

dont le son va dans une seule 
direction. Pour fabriquer ces 

résonateurs, les deux acolytes font 
venir des troncs d’épicéa du Jura et de 
cèdre rouge du nord du Canada. Après le 
séchage et l’affinage du bois, les savoir-
faire du luthier et de l’électronicien 
s’entremêlent. « C’est un travail de 
tradition. On a fait le réglage du son 
en sélectionnant l’épaisseur du bois. 
En lutherie, il y a plein de choses qui 
marchent et nous ne savons pas trop 
pourquoi. Il y a un côté un peu magique » 
susurre Christophe d’un air malicieux. 
Une centaine de leurs modèles a déjà 
été précommandée à travers le monde 
entier (Japon, Australie, Etats-Unis…) et 
l’équipe ne devrait pas tarder à lancer 
la production. En attendant, ils courent 
les salons pour présenter le fruit de 
leur travail. Ils seront à l’un des plus 
importants rendez-vous de musique 
électronique au monde, le Superbooth,
à Berlin, en mai prochain. 

Sarah Ferreira

LE SON POUR PASSION
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Le Guyancourtois 
Christophe Duquesne 
fabrique des instruments 
électroniques en bois. 
Ses créations pourraient 
bien créer une onde de choc 
dans le milieu « électro ».

La voix du luthier. 

 www.la-voix-du-luthier.com. 

contact@la-voix-du-luthier.com.
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L’association d’aide alimentaire Bouche et Cœur a fêté cette année ses 20 ans. 
En direct des coulisses d’une association au grand cœur.

LE CŒUR SUR LA MAIN

D
epuis 20 ans, l’infatigable équipe de Bouche et 
Cœur donne de son temps et de son énergie aux 
plus démunis. Elle dépanne des Guyancourtois avec 
des produits de première nécessité : du pain, de la 

farine, des œufs, des céréales…  Nicole Michel, la présidente, 
se souvient des débuts : « On était dans un local allée de 
Versailles au Pont du Routoir. On avait une seule permanence 
à cette époque, moi je préparais les colis. On s’amusait bien. 
Quand on a commencé on accueillait 5 personnes. Maintenant 
c’est plus difficile, car on a beaucoup de monde. On reçoit au 
minimum 120 familles par semaine sur nos 3 permanences 
hebdomadaires  ». Pour autant, l’enthousiasme de cette 
bénévole n’a pas faibli. 
 
36 tonnes de nourriture par an 
Aidée par 22 personnes, Nicole, retraitée, se démène pour 
l’association, « On a créé une famille. Beaucoup d’entre nous 
sont là depuis longtemps. Notre trésorier a 76 ans ! ». Qu’importe 
l’âge, tous se partagent les tâches pour collecter de la nourriture.  
Les subventions permettent de couvrir la moitié des besoins. 
La générosité comble l’écart. « Nous avons des dons des 
habitants, de trois restos du cœur, d’une ferme avoisinante et 
du supermarché de Villaroy. Chaque vendredi matin, un membre 
de l’équipe se rend à la banque alimentaire d’Île-de-France pour 
récupérer le surplus venant de la Communauté Européenne. Nous 
récupérons 36 tonnes de nourriture par an » précise la 

présidente. À côté de ça, il faut faire les courses, les décharger, les 
stocker dans les étals du local, prêté gratuitement par la Ville et 
faire le ménage avant de pouvoir ouvrir les portes à toutes celles 
et ceux qui en ont besoin… 

Quid de la relève ? 
Derrière chaque personne qui franchit le seuil de Bouche et Cœur, 
il y a un parcours de vie auquel les bénévoles sont attentifs. L’aide 
n’est pas seulement alimentaire mais passe par l’écoute. Ancienne 
employée de la banque de France, Nicole s’est laissée convaincre 
de rejoindre l’équipe  en 2002. « Je préfère les gens, le contact 
humain. Au travail, j’étais d’ailleurs déléguée du personnel ». 
Durant toutes ces années, elle a crée des liens avec ceux qu’elle 
appelle « les accueillis ». Parmi eux, il y a l’histoire de ce Malien : 
« Je suis allée manifester contre son expulsion à l’aéroport. Même 
le pilote d’Air France était solidaire avec nous. Mais il a quand 
même été expulsé. Nous avons aidé sa femme ici et quand il 
est revenu, tout s’est arrangé pour eux », confie Nicole, avec un 
sourire bienveillant. Heureuse de venir en aide aux habitants, elle 
s’inquiète pour l’avenir de l’association. Mais d’ici là, espérons que 
des Guyancourtois au grand cœur prendront la relève.

Sarah Ferreira 

u  Bouche et Cœur, banque alimentaire.
1, boulevard Jean-Jaurès. Tél. : 06 61 32 88 14. 
E-mail : asso.bec@gmail.com.

Une partie de l'équipe de l'association Bouche et Coeur. 
De gauche à droite : Roselle, Dany, Nicole (la présidente) 
et Mohammad.
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3 PERMANENCES 

Les lundis, mercredis

et vendredis

de 16 h à 18 h 50, 

les bénévoles de 

l’association tiennent

des permanences

dans leur local 

pour venir en aide

aux plus
démunis.
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BUDGET 2019 : 
ENGAGEMENTS TENUS
Voté le 10 avril, le budget 2019 est la traduction du projet de ville de l’équipe municipale. 
Malgré le contexte financier très compliqué, les élus mèneront leur programme à son terme
sans augmenter les impôts. 

L
e budget d’une ville répond à 
deux principes. La sincérité, ce 
qui veut dire que les dépenses et 
les recettes réalisées sur l’année 
doivent être au plus près de la 
réalité. Le second est l’équilibre 

entre les recettes et les dépenses, ce qui 
n’est par exemple pas le cas pour l’État qui 
peut être déficitaire. C’est sur ces bases 
que les élus ont voté le budget primitif 
pour l’année 2019 malgré un contexte 
contraint. 
Depuis plusieurs années, les dotations ne 
cessent de baisser à tous les niveaux, de 

la dotation globale de fonctionnement de 
l’État aux aides financières du Département 
ou de la Communauté d’agglomération. De 
plus, Guyancourt doit contribuer au Fonds 
de Solidarité des communes de la Région 
d’Ile-de-France (FSRIF) à hauteur de  
750 000 €. Face à cet ensemble de 
contraintes budgétaires, la marge 
de manœuvre des élus diminue. La 
Commune se trouve à la fois en bout de 
chaîne de ces coupes budgétaires et en 
première ligne, c’est bien normal, pour 
répondre aux besoins des habitants. Elle 
souhaite maintenir les services publics de 

proximité à la population. Certaines villes 
prennent des décisions radicales comme 
augmenter les impôts locaux, faire payer 
le coût réel des services ou en supprimer.  
La Municipalité se refuse à de telles 
solutions et souhaite rester un bouclier 
social pour les habitants tout en terminant 
le programme sur lequel elle s’est engagée. 

Trois grandes priorités
Trois axes déterminent les choix budgétaires 
de la Ville  : l’Éducation, la Solidarité et le 
Développement durable. Ils orientent les 
politiques publiques qui sont menées. 

Guyancourt magazine N° 538 _ 25 AVRIL 2019

Service public
26,14 %

FSRIF 
(Fonds de Solidarité des communes 
de la Région d'Ile-de-France)
1,21 %

Annuités d’emprunt
4,67 %

Communication
1,35 %

Enfance
25,40 %

Cadre de vie
12,99 %

Social
11,97 %

Animation
16,27 %

RÉPARTITION DES DÉPENSES PAR SECTEURS
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Ainsi, 750 000 € vont être investis dans 
le numérique scolaire. « Il s’agit d’un plan 
sur trois ans réalisé avec le Département 
et la Communauté d’agglomération. La 
première phase consistera à équiper 
des classes de vidéo projecteurs 
interactifs et de tablettes numériques 
pour un groupe de trois classes. », 
explique François Morton, Premier Adjoint 
au Maire chargé de l’Éducation, de la 
Politique de la ville et de la Jeunesse. 
La récente ouverture du Relais d’Assistants 
Maternels et du Lieu d’Accueil Enfants 
Parents illustre la solidarité avec les 
familles en leur proposant deux nouveaux 
services gratuits en faveur des habitants. 
Il en va de même avec l’application du 
quotient familial qui permet aux ménages 
guyancourtois de ne pas payer le coût réel 
des services. 
Quant au Développement durable, il est 
au cœur de nombreuses actions comme 
la prochaine rénovation énergétique de 
l’école Maximilien-Robespierre. Ces efforts 
en la matière permettent à moyen et 
long termes de faire des économies de 
fonctionnement.

Une gestion saine et rigoureuse
Les économies d’énergie dans les 
équipements publics sont l’une des pistes 
que les services municipaux explorent 
afin d’équilibrer le budget. La mise en 
concurrence des fournisseurs dans le 
cadre des appels d’offre réalisés par la 
Ville permet par exemple d’obtenir les 
meilleurs prix possibles. Outre une gestion 
optimale et au plus juste des dépenses, 
les services municipaux sont, depuis de 
nombreuses années à la recherche de 
subventions auprès de ses partenaires 
(Union européenne, État, Département, 
Communauté d’agglomération, Caisse 
d’Allocations Familiales…). Ces recherches 
de financements sont souvent ardues. 
Compléter les dossiers de demandes 
peut s’avérer difficile et au fil du temps 
lesconditions pour obtenir des aides 
deviennent plus complexes. 
Si ces demandes ne sont pas toujours 
couronnées de succès, certaines 
permettent à la Municipalité de réaliser de 
nombreux projets. L’amélioration du cadre 
de vie comme le réaménagement du mail 
des Saules et les prochains travaux qui 
seront réalisés au Pont du Routoir (place du 

Marché, coulée verte…) en sont quelques 
exemples.
Cette gestion saine permet aussi de 
reconduire certains dispositifs comme la 
patinoire éphémère qui a connu un grand 
succès et sera même agrandie
en fin d’année 2019.
 
Engagements tenus
La maîtrise des dépenses publiques, la 
recherche constante d’économies et de 
ressources financières et le dynamisme 
économique de Guyancourt sont autant 
d’éléments qui contribuent à réaliser 
l’ensemble des engagements de l’équipe 
municipale comme en témoigne Florence 
Coquart, Adjointe au Maire chargée des 
Sports et des Ressources Numériques. 
« Nous nous étions engagés à réaliser deux 
nouvelles salles d’arts martiaux. Elles sont 
très attendues par les six associations qui 
comptent 700 adhérents. Au-delà de ces 
pratiques, elles vont permettre de libérer 
des créneaux d’utilisation pour l’ensemble 
des associations sportives. Les travaux 
débuteront à l’automne et les salles seront 
intégrées au gymnase Maurice-Baquet afin 
d’optimiser les économies d’énergie ». 
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12,23 %
TAUX DE LA TAXE D’HABITATION
(0 % d’augmentation depuis 2016)

50 % 
DES RECETTES FISCALES COMMUNALES

VIENNENT DES ENTREPRISES

750 000 €
POUR L’ÉDUCATION

(projet numérique scolaire)

6,1 M € 
RÉAMÉNAGEMENT AU PONT DU ROUTOIR

place du Marché, boulevard du Château
et coulée verte

2,2 M €
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L’ÉCOLE 
MAXIMILIEN-ROBESPIERRE (sur 3 ans). 
13,31 % d’économies d’énergies sur les 
bâtiments publics (entre 2014 et 2018) 

190 € 
MONTANT DE LA DETTE PAR HABITANT

(contre 1063 € pour les villes
de 20 000 à 50 000 habitants) 
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BERNARD TABARIE, 
ADJOINT AU MAIRE 
CHARGÉ DES FINANCES, 
DES TRAVAUX ET DU 
CADRE DE VIE

Comment s’est déroulée la 
préparation budgétaire ? 
Elle a été, cette année encore, très 
contrainte. Les ressources provenant 
de l’État sont passées de 4 millions 
d’euros en 2015 à 1,6 million en 2019 ! 
Le Département a quant à lui supprimé 
les aides à l’action culturelle, à la 
petite enfance ainsi que sa part dans 
le dispositif « Allocations énergie ». 
On constate aussi la quasi-disparition 
des aides aux équipements culturels 
par la Communauté d’agglomération. 
Cependant, ce budget 2019 préserve 
l’ensemble des services que la Ville met à 
la disposition des habitants. La gestion 
rigoureuse de l’ensemble des services 
municipaux nous permet, encore cette 
année, de faire tout cela sans augmenter 
les taux des impôts locaux. 

Dans quel esprit a été conçu 
ce budget ?
Nous avons à cœur de préserver et 
développer les services publics de 
proximité. Il est pour nous essentiel de 
travailler au bien-être des habitants et 
d’assurer la solidarité nécessaire à notre 
vie collective. Ce budget 2019 en est 
l’outil.
Il permettra l’entretien et la maintenance 
nécessaires du patrimoine communal 
(bâtiments publics, voiries, espaces 
verts). Nous avons souhaité que ce 
budget municipal reflète les orientations 
et priorités politiques pour lesquelles 
nous avons été élus. Nous tiendrons tous 
les engagements pris en 2014. Ce budget 
financera par exemple les équipements 
et services nouveaux promis aux 
Guyancourtois : le réaménagement de 
la place du Marché et de ses abords ou 
la construction de deux salles d’arts 
martiaux. 

Nous tiendrons
tous les 
engagements
pris en 2014

a Questions à
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DAVID CARVALHO / RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE ST QUENTIN COLLECTIVITÉS LOCALES 

Il y a une coopération forte 
entre les services financiers de 
la commune et la trésorerie 

Je suis responsable de la trésorerie depuis 
novembre 2017.  J’ai notamment en charge 
la Communauté d’agglomération de SQY, 
les villes de Guyancourt, Montigny-le-
Bretonneux, les Clayes-sous-bois, Voisins-
le-Bretonneux, Villepreux et plusieurs 
organismes publics. Il y a trois acteurs 
majeurs dans un budget communal : les élus 
qui font des choix et le votent, la Préfecture 
qui en vérifie la légalité et enfin le comptable 
public qui contrôle la régularité comptable 
du budget et l’exécute. Pour résumer le 
rôle de la Trésorerie : elle paie les dépenses, 
encaisse les recettes et tient la comptabilité 
de la commune. Depuis 2014, Guyancourt 
et la Trésorerie ont conclu un engagement 
partenarial pour faciliter et améliorer les 

échanges. Dans le cadre de la préparation 
du budget communal, la trésorerie rend 
le plus tôt possible les résultats de l’année 
précédente sous la forme d’un compte de 
gestion. Ce travail nécessite une coopération 
forte entre les services financiers de la 
commune et la trésorerie. 
Le comptable a un rôle de conseil sur 
les opérations quotidiennes comme 
celles concernant la dépense et la 
recette en proposant la mise en place 
de moyens modernes de paiement et la 
dématérialisation des différents actes.  
Il réalise aussi des analyses financières et 
fiscales pour permettre aux élus d’avoir une 
visibilité sur leurs marges de manœuvre et 
envisager de nouveaux projets.
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a Témoignage

2,2 M €
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L’ÉCOLE 
MAXIMILIEN-ROBESPIERRE (sur 3 ans). 
13,31 % d’économies d’énergies sur les 
bâtiments publics (entre 2014 et 2018) 

190 € 
MONTANT DE LA DETTE PAR HABITANT

(contre 1063 € pour les villes
de 20 000 à 50 000 habitants) 

1,3 M € 
POUR LES ASSOCIATIONS 

(subventions, prêts de salles) 

7,4 M € 
POUR LA SOLIDARITÉ

(services emploi, logement, petite enfance…) 
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PAS D’AUGMENTATION D’IMPÔTS 
EN 2019
Le Conseil Municipal a voté les taux d’imposition au même moment que le budget. Cette année encore
les taux de la taxe d’habitation et de la taxe foncière resteront les mêmes à Guyancourt. 

À  l’automne prochain, les 
contribuables guyancourtois 
constateront que la part d’impôt 
allouée à leur commune n'a pas 

augmenté.  Ainsi la taxe d’habitation reste 
à 12,23 % et la taxe foncière 20,04 %. 
Depuis 2016, ces taux sont restés 
inchangés grâce à une gestion saine de 
la Ville et une recherche croissante de 
financements sous forme de subventions 
qui permettent de maintenir le même 
niveau de services à la population. Dans 
le même temps, la Municipalité poursuit 
son projet de ville et va mener à terme 
l’ensemble du programme présenté en 
2014. 
Au-delà de la recherche d’économies et de 
subventions, les élus continuent à œuvrer 
pour favoriser l’implantation de nouvelles 
entreprises ou le développement de celles 
qui sont déjà présentes sur notre territoire. 

Par exemple, environ 450 salariés d’Enedis 
s’installeront, d’ici la fin de l’année, dans 
l’immeuble Proxima dans le quartier 
des Chênes. Cette nouvelle confirme 
l’attractivité de Guyancourt, locomotive 
économique de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Ces ressources provenant des entreprises 
représentent près de 50 % de la fiscalité  
locale pour la commune ce qui est autant 
de pression en moins sur les contribuables 
guyancourtois.

Un avenir incertain avec 
la fin de la taxe d’habitation 
Toutefois les élus restent circonspects 
depuis l’annonce du gouvernement de 
supprimer la  taxe d’habitation pour 80 % 
des ménages français d’ici 2022. Après 
une première exonération d’un tiers de 
cet impôt en 2018, ce seront 65 % qui 
seront dégrévés pour les personnes 

concernées cette année. Jusqu’ici, l’État 
continue à compenser financièrement le 
manque à gagner pour les collectivités. 
Contrairement à de nombreuses communes 
qui avaient augmenté les impôts 
locaux pour pallier une éventuelle 
perte de ressources, la Municipalité a 
choisi de conserver des taux stables.  
« Nous sommes, bien entendu, favorables 
à l’allègement de la pression fiscale sur les 
ménages. Toutefois, l’exonération doit être 
intégralement compensée par l’État. Dans 
le cas contraire, les services publics que 
nous avons mis en place pourraient être en 
péril. Nous avons opté pour la solidarité en 
accueillant des familles modestes. Justice 
fiscale et justice sociale doivent aller de 
pair » conclut Bernard Tabarie, Adjoint au 
Maire chargé des Finances, des Travaux et 
du Cadre de vie.

TAUX DE LA TAXE D’HABITATION
À SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 2018

7.50%

13.00%

15.34%

18.17%

13.92%
14.56%

11,87%

12.23%

14.70%

13.69%

12.86%

11.79%
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COPRODATING : 
LA VILLE ACCOMPAGNE 
LES COPROPRIÉTAIRES

Le 4 avril, la Ville organisait un rendez-vous à destination 
des copropriétaires à l’Hôtel de Ville.

Pour faciliter le parcours résidentiel 
des Guyancourtois, la Ville a 
initié il y a plusieurs années des 
rendez-vous à destination des 

copropriétaires avec les principaux acteurs 
du secteur.  
Le 4 avril, elle a réitéré cette initiative 
avec la Communauté d’agglomération,  en 
organisant un « coprodating » à l’Hôtel 
de Ville. Une cinquantaine de personnes 
étaient présentes et plusieurs intervenants 
ont rythmé la soirée. « L’objectif est 
d’apporter des informations sur la 
copropriété et de permettre des temps de 
rencontre avec les partenaires présents » 
indique François Morton, premier Adjoint au 
Maire chargé de l’Éducation, de la Politique 
de la ville et de la Jeunesse. « Je trouve que 
c’est une excellente initiative », explique 
Sandrine Rousset, l’une des participantes. 
« Je suis curieuse de voir ce que cela 
peut nous apporter en matière de conseil 
juridique, notamment sur les nouvelles lois 
qui régissent la copropriété » confiait-elle 
avant le début de cette rencontre.

Conseil juridique et rénovation 
énergétiques !
Droits et obligations des copropriétaires, 
fonctionnement d’une copropriété, objectifs 
de la rénovation énergétique, aides 
financières possibles… de multiples sujets 
ont été abordés par les spécialistes (Agence 
Locale de l’Energie et du Climat, Agence 
Départementale d’Information sur le 
Logement des Yvelines et bureau d’études 
Citémétrie), invités par la Ville.  
Ils ont ensuite accordé un temps d’échange 
individuel. « Ça m’a intéressé, j’ai eu mes 
réponses ! » s’exclame de son côté Michel 
Baglin, venu, entre autres, se renseigner 
sur l’immatriculation des copropriétés.  
Au cours de cette rencontre, la Ville a 
détaillé son plan d’actions en termes de 
Développement durable et sa politique 
d’économies d’énergies qui a permis 
notamment de réduire de 16 % sa facture 
de gaz. Elle a rappelé se tenir à disposition 
des copropriétaires.

Ouvert à nouveau au public lors de 
l’évènement « Faites du Développement 
durable », le parc de l’Ermitage sera enrichi 
de nouvelles plantations pendant 5 ans. 
Dernièrement, la Ville a installé un pont 
en bois (17 200 €) agrémenté de plantes 
vivaces, de fougères et de bruyères. 
Les azalées et rhododendrons ont quant à 
eux été retaillés. Petit à petit, ce théâtre de 
verdure retrouvera ses lettres de noblesse. 

LE PARC DE L’ERMITAGE 
S’EMBELLIT 
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PLANTATIONS D’ARBRES !
Plusieurs arbres de type charme-houblon 
ont été plantés dans la rue Nicolas-Ledoux 
dans le quartier de Villaroy pour améliorer 
la qualité de vie et apporter une touche 
végétale dans cette rue commerçante. 
Coût : 7 400 €

©
 B

. S
ch

m
it

t-
Ch

am
bo

nn
ea

u
©

 B
. S

ch
m

it
t-

Ch
am

bo
nn

ea
u



A
près les élections de 2014, le parlement européen 
s’apprête à être renouvelé dimanche 26 mai. Vous serez 
appelés aux urnes pour exprimer votre voix et élire les 
79 députés (contre 74 auparavant) qui représenteront la 

France au sein du parlement de l’Union Européenne. Les sièges 
sont attribués en fonction du nombre d’habitants de chacun des 
états membres. 
Cette année, l’élection se déroulera dans un contexte nouveau. 
Auparavant, le scrutin s’organisait autour de huit circonscriptions 
régionales. Désormais, il y a aura une seule et unique 
circonscription à l’échelle nationale.  À la fin du vote, les partis 
ayant obtenu plus de 5% des suffrages auront un nombre de 
sièges proportionnel à leur nombre de voix. 
De nouvelles règles impliquent également le non-cumul des 
mandats. Élus jusqu’en 2024, les députés ne pourront pas 
exercer de fonctions exécutives locales en parallèle, comme celle 
de Maire ou de Vice-président de région par exemple. Basé à 
Strasbourg, le parlement européen a plusieurs rôles. Il participe 
à l’adoption des lois de l’UE et l’élaboration du budget, et il 
dispose de moyens de contrôle sur l’activité de la Commission 
Européenne et nomme son président.

Savoir où voter, en un clic 
Un nouveau téléservice a été mis en place dans le cadre de la 
réforme de la gestion des listes électorales. Il permet à chacun 
de vérifier sa commune d’inscription et le bureau de vote où 
il est inscrit en quelques clics, puisqu’il suffit de se connecter 
sur le site www.demarches.interieur.gouv.fr/ise pour accéder 
à ce service. D’autre part, les électeurs avaient cette année la 

Zoom16 >
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ELISEZ VOS DÉPUTÉS
EUROPÉENS
Dimanche 26 mai, rendez-vous dans votre bureau de vote pour élire les députés français qui siégeront 
au parlement européen jusqu’en 2024.
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possibilité de s’inscrire sur les listes ou de changer de commune 
d’inscription jusqu’au 31 mars 2019. 

Comment voter par procuration ? 
Si vous ne pouvez pas vous rendre aux urnes le jour J, vous 
pouvez néanmoins voter par procuration. L’électeur que vous 
aurez choisi pour vous représenter aux élections (mandataire) 
doit être inscrit dans la même commune mais pas forcément 
le même bureau de vote que le mandant (personne qui fait la 
demande de procuration) et ne doit pas avoir reçu plus d’une 
procuration sauf si celle-ci a été établie à l’étranger. Pour voter 
par procuration, il suffit de se rendre au Tribunal d’Instance de 
Versailles ou au Commissariat de police de Guyancourt. 
Le mandant doit fournir un justificatif d’identité.

Retrouvez sur le site internet de la Ville,    
www.ville-guyancourt.fr, votre bureau de vote et le mode 
d’emploi des élections dans la rubrique « Ma mairie ».
 

SURVEILLEZ VOS BOITES AUX LETTRES !
Début mai, une nouvelle carte d’électeur comportant 
un numéro national d’électeur au lieu de l’actuel numé-
ro communal vous sera adressée. Ce changement est 
lié à la mise en place d’un répertoire électoral unique 
(REU). 
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Les réunions publiques font partie des multiples dispositifs de démocratie participative mis en 
place par la Ville. Espace d’expression ouvert à tous, elles permettent un dialogue constructif.

LES RÉUNIONS PUBLIQUES : UN TEMPS D’ÉCHANGE

L 
es élus travaillent au quotidien pour la Ville. Leurs priorités 
sont la Solidarité, le Développement durable et l’Éducation. 
Mais leur mission n’a de sens que si elle est en phase avec les 
besoins des habitants. Soucieuse d’être connectée à la réalité, 

l’équipe municipale a mis en place au fil des années de nombreux 
dispositifs démocratiques pour échanger quotidiennement avec les 
Guyancourtois. Ces temps de partage privilégiés sont variés (Allô 
Madame Le Maire, les visites et assemblées de quartier, le tour de 
Ville, le conseil citoyen, les comités d’animation des maisons de 
quartier, le Conseil Municipal des Enfants…). Depuis 2016, les adjoints 
au Maire tiennent, en plus, des permanences sans rendez-vous, au 
cœur des quartiers, pour répondre aux préoccupations des riverains 
(stationnement, travaux…). Les réunions publiques s’inscrivent 
dans cette volonté de dialogue pour améliorer le cadre de vie des 
habitants.
 
Sonder les pratiques 
« Les réunions publiques permettent d’informer les habitants 
sur des grands projets d’aménagements correspondants à des 
engagements que nous avions pris en 2014 et que nous avons 
tenus. Elles servent à recueillir leurs remarques et à identifier 
leurs pratiques quotidiennes pour mieux répondre à leurs 
besoins » indique Gilles Breton, Adjoint au Maire chargé de la Vie 
associative, de la Citoyenneté et de la Communication. L’élu est 
présent à chacune d’entre elles, aux côtés de Bernard Tabarie, 
Adjoint au Maire chargé des Finances, des Travaux et du Cadre 
de Vie, et de l'élu et du service de la Ville concerné par le projet 

en question. En mai 2018, la réunion sur la réhabilitation du 
Mail des Saules a réuni plus de 200 personnes. Des réunions 
publiques à plus petite échelle sont également organisées.  
C’est le cas lorsque la Ville convie par courrier les riverains vivant 
à proximité d’un futur aménagement  pour lui en présenter les 
tenants et les aboutissants. Exemple : les réunions publiques sur 
les boulevards Beethoven et Mozart et la rue Maurice-Ravel en 
juin 2018. Elle peut aussi demander à un bailleur de programmer 
une réunion pour expliquer les travaux qu’il entend mener.  
« Cela nous permet de montrer aux habitants que nous sommes 
à leurs côtés et que nous nous assurons que la réhabilitation 
engagée par le bailleur se déroulera au mieux » ajoute Gilles 
Breton. En l’espace de trois ans, plus de vingt réunions publiques 
ont été organisées. Sans compter le rendez-vous annuel avec 
les gardiens d’immeubles et celui du 4 avril à destination des 
copropriétaires. La présentation des projets est suivie par un 
temps de questions - réponses. Chacun peut donner son avis, 
demander des précisions ou faire des suggestions. Les élus 
prennent en compte ces remarques, tout en sachant que l’intérêt 
général prime, dans le respect des contraintes techniques et 
financières qui s’imposent à la Commune. 

Sarah Ferreira
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Mail des saules, 

sente Villehardouin, 

extension des jardins 

familiaux, zone d’activité 

du Moulin à vent… 

plus d’une vingtaine de 

réunions publiques ont été 

organisées entre 2016 

et 2018 dans tous

 les quartiers
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a salle d’exposition vous propose deux ateliers dans le 
cadre du Concours d’arts visuels ArTalents. Le 11 mai, un 
après-midi sera consacré à la technique du collage avec 
Monique Laporte (7,80€, matériel fourni). Le lendemain, 

les artistes en devenir pourront assister à une rencontre 
sur le thème « Quelle stratégie adopter pour valoriser ma 
pratique artistique ? ». Pierre-Benoît Roux, co-fondateur de La 
Condamine.org, présentera les outils permettant de valoriser sa 
pratique artisitique. Pour ces deux ateliers, inscriptions au  
01 30 44 50 80 ou action.culturelle@ville-guyancourt.fr. Vous 
avez jusqu’au 15 mai à 18 h, pour voter pour les lauréats de 
cette quatrième édition dont l’invitée d’honneur est l’artiste 
peintre SylC. L’ensemble des prix seront remis le 16 mai à 
18 h 30 lors du vernissage.
N’oubliez pas de venir admirer l’étrange bestiaire de l’artiste 
guyancourtoise Zedukes. L’exposition Légendaire vous attend 
à la mezzanine de l’Hôtel de Ville jusqu’au 25 mai. 

De jeunes guyancourtois sur scène 
Après plusieurs mois de travail, la jeune troupe de La Ferme de 
Bel Ébat vous donne rendez-vous les 10 et 11 mai pour trois 
représentations gratuites à ne surtout pas manquer. Pascal 
Antonini met en scène ces jeunes dans une adaptation du Peter 
Pan de James Matthew Barrie. Le spectacle mêle théâtre, cirque 
et musique (avec la harpiste Isabelle Olivier), qui allie le charme 
de la nostalgie et un humour tapageur.

Le 14 mai, votre théâtre municipal accueille le spectacle 
Le fils (à partir de 15 ans) avec l’École des Parents de 
Guyancourt. Cette pièce traitée sous forme de monologue 
aborde la dérive d’une femme peu à peu séduite par le discours 
radical des catholiques traditionalistes. Cette militante qui 
s’engage contre le mariage pour tous va alors découvrir la 
différence de l’un de ses fils. Le metteur en scène David 
Gauchard et l’autrice Marine Bachelot Nguyen signent une 
œuvre qui questionne sur la radicalisation. 

Elmer Food Beat et les Puppetmastaz
Rendez-vous le 10 mai à la Batterie pour (re)découvrir Elmer 
Food Beat qui affiche un million de disques vendus et plus 
de 900 concerts. Le groupe à l’humour potache qui a fait 
chanter des générations Le plastique c’est fantastique 
récidive à Guyancourt pour le plus grand plaisir de ses fans. 
Ils partageront la scène avec les tout aussi délirants Lénine 
Renaud qui ne vous endormiront pas avec leur titre Ma copine 
narcoleptique. Le 17 mai, c’est le rap qui sera à l’honneur avec 
les marionnettes de Puppetmastaz. Le collectif à la croisée du 
Muppet Show et du Wu-Tang Clan défendra son dernier opus 
Sweet sugar rush. Vous pourrez aussi venir écouter Cadillac, 
dont les fans de Stupeflip connaissent bien le nom. 
De nombreux membres du Stup Crou ont d’ailleurs collaboré à  
son premier album solo Originul.

Le Fils

Puppetmastaz

Elmer Food Beat
Peter Pan

Zedukes

Human Birds par SylC

UN MOIS DE MAI FLORISSANT
Expositions, musique, théâtre, vos équipements culturels vous proposent un programme de choix. 

Culture18 >
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EXPOSITION
Jusqu’au 6 mai
u Espace Yves-Montand
Après la Grande Guerre, 
Guyancourt  
En accès libre aux heures 
d’ouverture du centre social.

EXPOSITION
Jusqu’au 19 mai
u Salle d’exposition
ArTalents 
Concours d’arts visuels
Invitée d’honneur : SylC
• Samedi 11 mai de 14 h à 16 h : 
Atelier de pratique artistique 
autour de la technique du 
collage. 
Animé par Monique Laporte. 
Tarif : 7,80 € - Matériel compris. 
Inscriptions indispensables 
au 01 30 44 50 80 ou action.
culturelle@ville-guyancourt.fr
• Dimanche 12 mai 
de 11 h à 13 h : 
Atelier-rencontre 
« Quelle stratégie adopter 
pour valoriser ma pratique 
artistique ? ». 
Animé par Pierre-Benoît Roux, 
co-fondateur de La Condamine.org
L’atelier sera suivi d’une 
collation.
Gratuit.  Inscriptions 
indispensables au 
01 30 44 50 80 ou action.
culturelle@ville-guyancourt.fr
• Jeudi 16 mai à 18 h 30 : 
Finissage de l'exposition
Renseignements au 
01 30 44 50 80 ou action.
culturelle@ville-guyancourt.fr

EXPOSITION
Jusqu’au 25 mai
u Mezzanine de l’Hôtel de Ville
Zedukes - Légendaire
Renseignements au 
01 30 44 50 80 ou action.
culturelle@ville-guyancourt.fr

EXPOSITION
Jusqu’au 28 Juin
u Gymnase Maurice-Baquet
Dae Han - Femmes, 
corps, mouvements
Accès libre aux horaires 
d’ouverture du gymnase. 
Renseignements au 
01 30 44 50 80 ou action.
culturelle@ville-guyancourt.fr
 

ANIMATION
Du JeuDi 2 au sameDi 4 mai 
de 14 h 30 à 17 h 30
u  Maison de quartier Joseph-

Kosma
Stage art japonais
Partez à la découverte de la 
culture japonaise à travers 
trois de ses arts traditionnels : 
 origami, calligraphie et 
peinture. Stage animé par des 
intervenantes japonaises.
À partir de 11 ans.
Tarif : 4 €. Inscriptions 
indispensables à 
mq.kosma@ville-guyancourt.fr 
ou 01 30 57 20 40.

ANIMATION
JeuDi 2 mai  de 10 h à 13 h 
et de 14 h à 17 h
u  Maison de quartier Auguste-

Renoir
Fabrication 
d’instruments
Venez fabriquer votre diddley 
bow instrument américain à 
une seule corde qui a influencé 
le développement du blues.
Tarif : 4 €. Inscriptions 
indispensables à 
mq.renoir@ville-guyancourt.fr 
ou au 01 30 43 45 44.

ANIMATION
sameDi 4 mai  de 14 h à 17 h 
u  Maison de quartier  

Auguste-Renoir
Repair Café
Proposé en partenariat avec 
Lab-Transition.
Un appareil qui ne fonctionne 
plus ? Apprenez à le réparer 
vous-même.

Gratuit. Inscriptions 
indispensables à 
mq.renoir@ville-guyancourt.fr 
ou au 01 30 43 45 44.

EXPOSITION
Du marDi 7 
au venDreDi 31 mai
u  Maison de quartier  

Théodore-Monod
Après la Grande Guerre, 
Guyancourt
En accès libre aux heures 
d’ouverture de la maison de 
quartier.

VIE MUNICIPALE
mercreDi 8 mai 
A partir de 10 h
u  Place du Marché
74e anniversaire du 8 mai 
1945 et inauguration 
du Mail Missak-et-
Mélinée-Manouchian

THÉÂTRE- création
venDreDi 10 mai à 20 h 30 
et sameDi 11 mai à 20 h 30 
u La Ferme de Bel Ébat
Peter Pan
À partir de 7 ans.
Entrée libre. Renseignements 
et réservations sur 
www.lafermedebelebat.fr 
ou au 01 30 48 33 44.

MUSIQUE
venDreDi 10 mai à 20 h 30
u La Batterie
Elmer Food Beat + 
Lénine Renaud
Tarifs : de 11,60 € à 23,20 €. 
Renseignements et réservations 
sur le site : 
www.labatteriedeguyancourt.fr
ou au 01 39 30 45 90.

Habitants de Guyancourt, venez à la rencontre des adjoints 
au Maire de vos quartiers.

sameDi 11 mai de 10 h à 12 h 
u Maison de quartier Théodore-Monod (Villaroy et Europe) 

sameDi 18 mai de 10 h à 12 h 
u Maison de quartier Auguste-Renoir  (Saules, Parc, Bouviers)

VIE MUNICIPALE
Rencontrez vos élus

ANIMATION
sameDi 11 mai  
de 15 h à 23 h 30 
u  Maison de quartier  

Théodore-Monod
Bal folk de l'Europe
Organisé par Calibeurdaine 
et l’Amicale Laïque de 
Guyancourt.
Stage : 15 h - 18 h
Bal : 20 h 30 - 23 h 30
Tarifs : stage 5 € ; bal 5 € ; 
stage + bal 8 €.
Les bénéfices de la soirée et 
les dons seront entièrement 
reversés à l’association Bouche 
& Cœur.
Renseignements et 
réservations : 
calibeurdaine.folk@free.fr

MUSIQUE
sameDi 11 mai à 18 h
u La Batterie
Tremplin
Plusieurs artistes sélectionnés 
par l’équipe de La Batterie vous 
feront vibrer toute la soirée.
Entrée libre, dans la limite des 
places disponibles.
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ANIMATION
Dimanche 12 mai 
à partir de 6 h
u  Maison de quartier Pierre-

Mendès-France
Arrivée de la 37e Marche 
de la Bièvre
Organisée par l’association 
Marche de la Bièvre
Renseignements : 
www.marche.bievre.orgr

ANIMATION
LunDi 13 mai
u  UGC Saint-Quentin-en-Yvelines
Ciné partage
Renseignements auprès 
de la maison de quartier 
Joseph-Kosma pour le titre 
et les horaires. Tarif : 1,60 €. 
Inscriptions indispensables à 
mq.kosma@ville-guyancourt.fr 
ou au 01 30 57 20 40. 

THÉÂTRE
marDi 14 mai à 20 h 30 
u La Ferme de Bel Ébat
Le fils
À partir de 15 ans.
Tarifs : de 4 € à 16 €. 
Renseignements et réservations 
sur www.lafermedebelebat.fr ou 
au 01 30 48 33 44.

mercreDi 15 mai de 14 h 30 à 
19 h 30
u Espace Yves-Montand
Collecte de sang

ANIMATION
JeuDi 16 mai de 19 h à 21 h
u  Maison de quartier  

Auguste-Renoir
Atelier d’art floral
Mettez vos talents créatifs 
à profit pour réaliser une 
composition florale.
Tarif : 4 €. Inscriptions 
indispensables à 
mq.renoir@ville-guyancourt.fr 
ou au 01 30 43 45 44.

ANIMATION
venDreDi 17 mai 
de 18 h 30 à 20 h
u  Maison de quartier  

Auguste-Renoir
Club de lecture
Partagez vos lectures du 
moment sur le thème de la 
musique.
Gratuit. Inscriptions 
indispensables à 
mq.renoir@ville-guyancourt.fr 
ou au 01 30 43 45 44.

MUSIQUE
venDreDi 17 mai à 20 h 30
u La Batterie
Puppetmastaz + Cadillac
Tarifs : de 11,60 € à 23,20 €.
Renseignements 
et réservations sur 
www.labatteriedeguyancourt.fr 
ou au 01 39 30 45 90.

SPORT
sameDi 18 et Dimanche 19 mai 
à partir de 8 h
u Gymnase Maurice-Baquet
La balle d'or
Avec le Tennis de table de 
Guyancourt.

ANIMATION
sameDi 18 mai à 14 h
u  Gymnase des Droits de 

l'Homme
Fête de l'Enfance
(lire p.6)

 

BAL
sameDi 18 mai à 18 h
u  La Ferme de Bel Ébat
Bal renaissance
Proposé par La Batterie avec 
La Ferme de Bel Ébat et en 
partenariat avec les Itinéraires 
poétiques de Saint-Quentin-
en-Yvelines.
Entrée libre.

mercreDi 22 mai 
de 13 h 15 à 16 h 30
u  Rendez-vous à la place de Bel Ébat.
En partenariat avec l’Office National des Forêts 
(ONF).
Profitez d’une balade en forêt pour découvrir 
l’écosystème forestier, accompagné par le guide 
forestier de l’ONF, Gilles Prieur. À partir de la 
maison de la forêt, l’Hamadryade, le groupe 
partira dans la forêt domaniale de Port-Royal pour 
découvrir différents milieux et se sensibiliser 
à la biodiversité en profitant de toutes les 
connaissances de Gilles, spécialiste de la forêt qui 
aime partager sa passion pour la forêt.  
À partir de 7 ans.

Inscriptions obligatoires auprès de la coordinatrice 
du Développement durable au 01 30 64 21 71  
ou developpement.durable@ville-guyancourt.fr
Nombre de places limité - Être bien chaussé.

ANIMATION

Sortie nature en forêt de Port-Royal

SPORT
marDi 21 mai à partir de 11 h
u  Centre sportif Les Trois 

Mousquetaires
Tournoi de pétanque

THÉÂTRE
marDi 21 et JeuDi 23 mai
à 20 h 30 
u La Ferme de Bel Ébat
L’intervention
À partir de 13 ans.
Tarifs : de 4 € à 16 €.
Renseignements et réservations 
sur www.lafermedebelebat.fr ou 
au 01 30 48 33 44.
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Retrouvez l’agenda détaillé
sur www.ville-guyancourt.fr

ANIMATION
mercreDi 22 mai 
de 14 h à 21 h
 et sameDi 25 mai
de 9 h à 16 h
u  École Municipale de Musique
Portes ouvertes
Ces journées portes ouvertes 
seront pour vous l’occasion 
de découvrir les instruments 
enseignés à l’École de 
Musique, rencontrer les 
enseignants ou encore assister 
à des prestations d’élèves.

MUSIQUE
venDreDi 24 mai à 20 h 30
u La Batterie
Voyage en Italie
Tarifs : de 8 € à 16 €.
Renseignements
et réservations sur 
www.labatteriedeguyancourt.fr 
ou au 01 39 30 45 90.

ANIMATION
sameDi 25 mai 
De 9 h 30 à 10 h 30 
pour les 5-7ans
De 11 h à 12 h 
pour les 8-12 ans.
u  Maison de quartier  

Théodore-Monod
Allez, on creuse ! 
Ateliers scientifiques
Tarif : 4 €. Inscriptions 
indispensables à 
mq.monod@ville-guyancourt.fr 
ou au 01 30 44 38 54.

CONTE - création
sameDi 25 mai  à 11 h 
u Bois de La Minière
Dans la forêt 
de Charles Perrault
À partir de 6 ans.
Proposé par La Ferme de 
Bel Ébat avec le Service 
Développement Durable.
Tarif : 7 €. Avec les cartes de 
La Ferme de Bel Ébat et de La 
Batterie : 3,50 €.
Renseignements et 
réservations sur
www.lafermedebelebat.fr 
ou au 01 30 48 33 44.

HUMOUR - création
sameDi 25 mai  à 20 h 30 
u La Ferme de Bel Ébat
Égoïste
À partir de 15 ans.
Tarifs : de 5,80 € à 23,20 €.
Renseignements et 
réservations sur 
www.lafermedebelebat.fr 
ou au 01 30 48 33 44.

MUSIQUE
sameDi 25 mai à 20 h 30
u La Batterie
Manudigital + 
Skarra Mucci 
and Dub Akom Band
Tarifs : de 8 € à 16 €. 
Renseignements et réservations 
sur www.labatteriedeguyancourt.
fr ou au 01 39 30 45 90.

VIE MUNICIPALE
Dimanche 26 mai 
à partir de 8 h
Élections européennes

SPORT
Dimanche 26 mai  à partir 9 h
u  Gymnase de l'Aviation
Finale régionale de 
trampoline
Avec l'Entente Sportive
Guyancourt Gymnastique.
Tarifs : 5 € ; gratuit pour les 
licenciés FFGYM et les enfants 
de moins de 12 ans.

ANIMATION

Appel de Phare à Monod
venDreDi 24 mai
de 20 h à 23 h
u  Maison de quartier Théodore-Monod

Proposé avec le Phare jeunesse.
Animée par l’humoriste Gino, cette soirée donne la possibilité à 
de jeunes Guyancourtois de se produire sur scène. Danse, chants, 
musique, humour, karaté…
Venez nombreux, tous âges confondus, encourager ces jeunes 
talents. L’entracte sera l’occasion de visiter le Phare jeunesse, 
emmené par un freestyleur foot qui réalisera des démonstrations.
Avec la participation des associations Arts Martiaux Seishin Kaï, 

EFA, Jade et des élèves 
de l’École Municipale de 
Musique et les jeunes 
artistes du Phare 
jeunesse.
Gratuit. Réservations 
indispensables à 
mq.monod@ville-
guyancourt.fr 
ou au 01 30 44 38 54, 
nombre de places limité.

©
 C

. L
au

té

©
 Y

oa
nn

 L
av

ab
re

©
 Ju

lie
n 

B
en

ha
m

ou

©
 S

té
ph

an
e 

B
ut

ti
gi

eg
©

 C
. L

au
té

©
 C

. L
au

té



www.facebook.com/
Guyancourt

Retrouvez toute l’actualité sur internet :

www.ville-guyancourt.fr
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NAISSANCES

DÉCÈS

Le 01/03, POZNAN Henri

Le 02/03, SEVERAC BARIANI Violette

Le 03/03, DAVID Marcel, BROGNARA 
Bruno, BALLESTER Monique

Le 04/03, LAGROY de CROUTTE de 
SAINT MARTIN  Philippe

Le 08/03, CAUVIN Suzanne,  
de ROZARIO Alice

Le 14/03, JACOB Cyrille

Le 25/03, DERIQUE Suzanne

Cathédrale 
Notre-Dame-de-Paris : 
dons à la Fondation 
de France
La Ville de Guyancourt et les élus 
du Conseil Municipal témoignent 
leur soutien à la ville de Paris suite à 
l’incendie qui a ravagé une partie de 
la cathédrale Notre-Dame-de-Paris, 
lundi 15 avril. Au cours d’un prochain 
conseil municipal, la Municipalité 
proposera de voter un don pour 
participer à la reconstruction de ce 
monument historique.
Si vous souhaitez également 
contribuer à la reconstruction de ce 
joyau patrimonial, il est possible de 
faire un don à la fondation de France 
en ligne sur leur site internet :  
https://dons.fondationdefrance.org 
 

Dimanche 28 avril 2019
PHARMACIE CADAERT
Centre Village
8-10 place des Douves
78 960 Voisins-le-Bretonneux
Tél. : 01 30 57 54 55
Mercredi 1er mai 2019
PHARMACIE CANTEGRIT
21, rue Mare de Troux C/C des Saules
78280 Guyancourt
Tél. : 01 30 57 97 99 

Dimanche 5 mai 2019
PHARMACIE SATORYPHARMA
CC Satory, route des Docks
78000 Versailles
Tél. : 01 30 21 85 10

Mercredi 8 mai 2019
PHARMACIE ADDA SOCQUET
CCAL Saint-Quentin
2 allée des Épices
78 180 Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 30 43 23 73

Dimanche 12 mai 2019
PHARMACIE DES SAULES
5 Square Camille Pissaro
78280 Guyancourt
Tél. : 01 30 44 16 99

Dimanche 19 mai 2019
PHARMACIE DU CENTRE VILLE
23 rue Van Gogh
78114 Magny-Les-Hameaux
Tél. : 01 30 52 05 77 

Dimanche 26 mai 2019
PHARMACIE CHEVALLIER-
HURABIELLE CLAV
3 R DES 4 PAVES DU ROY
78 180 Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 30 44 16 03 

Jeudi 30 mai 2019
PHARMACIE ADDA SOCQUET
CCAL Saint-Quentin
Tél. : 2 allée des Épices
78 180 Montigny-le-Bretonneux
Tél. : 01 30 43 23 73
 

PHARMACIES DE GARDEHÔTEL DE VILLE
14, rue Ambroise-Croizat
Centre-Ville
BP 32
78041 Guyancourt
Tél. : 01 30 48 33 33
> lundi, mardi, mercredi et vendredi

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
> jeudi de 13 h à 20 h
> samedi de 9 h à 12 h

(services État civil et Régie de recettes)

URGENCES
COMMISSARIAT DE POLICE :
Tél. : 17

POLICE MUNICIPALE :
1, place Max-Pol-Fouchet
Tél. : 01 30 60 63 56.

AMBULANCES / MÉDECINS : 15

POMPIERS : 18

>> Retrouvez la liste des pharmacies de garde 
sur www.ville-guyancourt.fr

MARIAGES

Le 09/03,  DIALLO Oumar et  
DIA Kaga

Le 02/03, JEHN Klara
Le 05/03, SEKA Paul
Le 06/03, KANE Ahmad
Le 09/03, NDIAYE Seynabou
Le 10/03, CYANÉE Tina
Le 11/03, LAPERCHE Léo
Le 12/03, PRIVAT Elsa
Le 14/03, DREVET-CADET Pauline
Le 16/03, NEVEU Emma
Le 18/03, BEKRI Adam, BEKRI Haroune
Le 19/03,  ENGELBRECHT Chloé, HERVE Jasmine,  

VECE Ciani, VERGARA Hannah
Le 20/03, ALMEIDA CORREIA Jasmine, BEN JAAFAR Hedi
Le 21/03, MEITE Abdallah
Le 23/03, AOUGHANE Ilyan, FLAGBO Stan 
Le 25/03, EL AÏCHER Souheil, MEHARZI Mohamed
Le 27/03, RODRIGUES Ayrton, THELIER Leilou
Le 29/03, NDIAYE Khady-Seydou
Le 30/03, SOUIDI Shems-Eddin
Le 31/03, TRAN Lina
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GUYANCOURT POUR TOUS

PCF - FRONT DE GAUCHE

EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS

UNIS POUR GUYANCOURT

OSONS GUYANCOURT

Budget : quelle place à l’urgence 
climatique ? 
Il y a quelques mois, les experts du GIEC 
nous ont alertés : il ne restait plus que  
3 à 5 ans pour agir efficacement contre des 
bouleversements climatiques irréversibles.
L’Etat reste sourd à la mobilisation des 
jeunes et des marches pour le climat et la 

justice sociale, plus de 1000 personnes à 
Versailles en mars.
Les collectivités locales par leurs 
compétences (aménagement, urbanisme, 
transports, investissements) ont un rôle 
pour rester sous le seuil des 2 degrés. 
Malheureusement, à Guyancourt, à Saint 

Quentin nous ne réagissons qu’à la 
marge, en se croyant exemplaires avec le 
vote d'un PCAET peu contraignant ou une 
politique de développement durable trop
limitée.
Il nous faudrait un changement de cap 
bien plus radical ... et c’est urgent !

La liste PCF - Front de Gauche n’a pas été 
en mesure de fournir son texte.

Un café citoyens sur les services publics
Le 30 mars, nous avons organisé un se-
cond café citoyens consacré aux services 
publics locaux. 
Nous étions à votre rencontre place du 
marché, place Bérégovoy puis à l’école 
Politzer. Les nombreux Guyancourtois avec 
qui nous avons échangé nous ont réaffirmé 

leur souhait de préserver ces services 
indispensables aux habitants. Ils font 
pleinement partie de leur quotidien: écoles, 
petite enfance, espaces verts, sport etc.

Souvent pris pour acquis, ils sont hélas 
parfois remis en cause. Ils représentent 
pourtant une chance puisqu’ils sont 

l’expression de la solidarité et la garantie 
que chacun ait accès aux services, quels 
que soient ses revenus. Ils sont même 
pour les plus fragiles « le patrimoine de 
ceux qui n’en ont pas ».

Les élus du groupe
Guyancourt pour Tous

Les terrains de la Minière… 
L’affaire rebondit !
A la faveur d’une réunion d’association 
nous apprenons de l’élu adjoint en charge 
de ces projets que, finalement, l’acquisition 
par la mairie (pour 4,2 M€, rappelons-le) de 
terres agricoles sur la zone de la Minière a 
… avorté !

Zut alors ! La SAFER (organisme qui protège 
et transmet les entreprises agricoles, entre 
autres missions) a usé de son droit de 
préemption : un agriculteur exploite ces 
terres. Il est donc question de son revenu.

N’est-ce-pas aussi l’illustration d’un 
projet de la municipalité mal ficelé, voire 

inexistant ? Nous rappelons que la majorité 
municipale n’a jamais répondu à nos 
multiples demandes d’éclaircissements lors 
des nombreuses délibérations sur ce sujet.

A.Cavelan, JL.Carriat, P.Chancelier
www.unispourguyancourt.com

La liste Osons Guyancourt n’a pas été 
en mesure de fournir son texte.

Conformément à l’article 9-1 de la loi n° 2002-276 dite « Démocratie de proximité » repris à l’article L2121-27-1 du CGCT, les listes siégeant au  
Conseil municipal et établies en Préfecture, ont le droit de s’exprimer dans le bulletin d’information municipal. Le Directeur de la Publication rappelle  
que la responsabilité des auteurs est engagée par leur tribune et qu’ils doivent veiller à la véracité de leurs écrits.
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